
   Contrat d’hébergement provisoire dans un appartement 
communautaire de La Carte Blanche

Lieu :  (entourez le lieu)

LʼAparté Villa Plaisance Villa Boissière Villa du Bac

229, route d’Annecy
1257 Croix de Rozon

24, Saconnex d’Arve
1228 Plan-Les-Ouates

17, chemin Boissière
1208 Genève

24, chemin du Bac
1213 Petit-Lancy

022- 771.30.06 022- 301.07.01 022- 700.73.00 022- 792.64.24

Nombre de résidents : 3 Nombre de résidents : 7 Nombre de résidents : 6 Nombre de résidents : 4

Bailleur :           Association d’aide à domicile “La Carte Blanche”
      19, chemin du  Château-Bloch, 
       1219 Lignon      

Résident :  ...............................................................................................
     (Nom, Prénom)

Objet de la résidence :
     Chambre ............................................................
     avec l’accès aux locaux communaux: salle de bain, 
     salon-cuisine, buanderie, jardin, cave

Durée du contrat :  Prenant effet du ................... au.........................1
      
Loyer :    Le loyer journalier, y compris les charges courantes (eau, électricité...) et 
     les prestations d’encadrement et assistance éducative sur place pour le 
     projet de la personne à l’appartement sont arrêtées à 

     ................. par mois
     
Clauses particulières :

 Le présent contrat peut être résilié avant son expiration d’un commun accord. 

 Par le bailleur (Association La Carte Blanche) avec effet immédiat:
- lors d’une rupture ou non respect du contrat de partenariat
- lors de plaintes fondées liées au comportement du sous-locataire
- lors du non respect du présent contrat
- lors du non-respect du règlement de l’appartement ci-joint 
- si la fin de bail est imposée à La Carte Blanche pour la disposition du lieu de vie (voir note 

ci-dessous)
 
 Par le résident

 En tout temps lorsque son projet personnel prend corps ailleurs et qu’il a trouvé sa 
 concrétisation. Un délai de 24 heures est cependant prévu dans le présent contrat.

RECONNUE D’UTILité PUBLIQUE !

1 Le contrat d’hébergement est susceptible de résiliation anticipée si La Carte Blanche est elle-même en  fin 
de contrat de bail, et qu’elle ne peut obtenir une prolongation. Dans cette hypothèse, le résident s’engage 
formellement  par sa signature du présent document à respecter le délai du départ imposé à la structure 
d’accueil, sans prétention d’aucune sorte.



CONTRAT D’ASSISTANCE EDUCATIVE PERSONNELLE lié au contrat de résidence: 
(voir si besoin le document relatif aux dispositions de l’assistance personnelle)

• encadrement et assistance personnelle                          oui/non
• aide pratique à domicile                                                  oui/non
• aide aux courses                                                                oui/non
• aide à la lessive                                                                 oui/non 
• garde-meubles   (inclus gratuitement : 10m3)                oui/non

• Activités occupationnelles                                   
• à La Carte Blanche :

• Atelier de cuisine                                  oui/non
• Potager/poulailler                                 oui/non
• Atelier d’animation                               oui/non
• autres.....................................................................

• hors La Carte Blanche :
• Travail extérieur       ...................................................................................
• Atelier protégé        ...................................................................................                      
• Autre (préciser)        ................................................................................... 

      
OBJECTIFS DU SEJOUR :

 ...............................................................................................................................................................
 ...............................................................................................................................................................
 ...............................................................................................................................................................
 ...............................................................................................................................................................

Je m’engage à :
✓ poursuivre mes objectifs
✓ suivre les directives et obligations de règlement de l’appartement ci-joint
✓ régler l’intégralité du prix de pension.

Fait et signé à Genève, en double exemplaire, le ................................................................

Le résident  .................................................................

Le représentant légal , le tiers garant  ................................................................

La Carte Blanche .......................................................................

RECONNUE D’UTILité PUBLIQUE !


